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Rapport Moreau : le débat sur les retraites doit s’engager sur d’autres bases 

Nous venons de prendre connaissance du rapport de la Commission pour l’avenir des retraites. Nous 
en connaissions les grandes lignes, puisqu’elles nous avaient été annoncées par la Présidente Yannick 
Moreau. 

Si de vraies questions y sont abordées, les principales pistes évoquées dans le rapport n’augurent 
rien de bon et nous regrettons qu’aucune des propositions portées par la CGT n’ait été reprise. 

L’allongement de la durée requise pour le taux plein, la désindexation ne sont en rien des solutions 
pour pérenniser et améliorer le système de retraite français dans l’intérêt des actifs et des retraités, 
toutes générations confondues. 

Au contraire, leur mise en œuvre fragiliserait encore davantage le système et aurait des 
conséquences graves pour les retraités actuels et futurs. 

Quant aux mesures tendant à l’alignement des régimes du privé et du public, elles s’effectueraient au 
nom de l’équité, mais n’auraient pas d’incidences financières sur les régimes, selon les termes du 
rapport. On est là en pleine démagogie puisque ces mesures ne seraient justifiées que par la volonté 
de bien plaire. 

Nous considérons qu’il faut engager la discussion sur d’autres bases avec une prise en compte des 
propositions alternatives, notamment celles de la CGT. 

Nous allons nous saisir de l’opportunité de la conférence sociale des 20 et 21 juin pour porter le 
débat sur l’ensemble des éléments qui permettrait de relancer une véritable dynamique de progrès 
social dans notre pays. 

Les discussions des 20 et 21 juin doivent en particulier porter sur l’élaboration d’une autre politique 
de l’emploi et d’une autre politique salariale, conditions indispensables à la résolution des questions 
de financement de la protection sociale et de la retraite. 

Nous ferons en sorte de construire, sur ces différentes questions, avec les salariés et les retraités, les 
rapports de forces et les mobilisations qui permettront d’inscrire  le progrès social à l’ordre du jour 
des semaines et des mois à venir. 

Montreuil, le 14 juin 2013 

 


